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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA SOIXANTE-TROISIÈME SESSION 

qui se tiendra au Palais des Nations, à Genève, 
et s’ouvrira le mardi 27 septembre 2005, à 10 heures 

Point de l’ordre du jour Document 

Ouverture de la session 

1. Adoption de l’ordre du jour. ECE/TIM/2005/1 

2. Questions découlant de la soixantième session de la Commission 
économique pour l’Europe qui intéressent les activités du Comité. 

TIM/2005/1 

3. La CEE/FAO dans un environnement international en mutation: 
séance d’information et examen des faits récents. 

TIM/2005/2 

4. Évolution des marchés en 2005 et perspectives pour 2006. TIM/2005/3 

5. Forum de politique générale: La certification des forêts − Quel rôle 
pour les pouvoirs publics? TIM/2005/4 

6. Examen des activités menées depuis la soixante-deuxième session 
et programme de travail jusqu’en 2008. TIM/2005/5 

 
 
Note:  Les documents du Comité du bois seront distribués conformément à la liste officielle, 
comme les années précédentes. Toutefois, l’ordre du jour provisoire et les autres documents de 
la session seront disponibles sur le site Web commun du Comité du bois et de la Commission 
européenne des forêts, à l’adresse: www.unece.org/trade/timber. 
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7. Élection du Bureau.  

8. Questions diverses.  

9. Date et lieu de la prochaine session.  

10. Adoption du rapport.  
 

CALENDRIER PROVISOIRE 

 
Point de 
l’ordre 
du jour 

Séance  
du matin 

Point  
de l’ordre 

du jour 

Séance  
de l’après-midi 

 Ouverture de la session   

1. Adoption de l’ordre du jour  4. Évolution des marchés en 
2005 et perspectives pour 
2006 

2. Questions découlant de 
la soixantième session de 
la Commission économique 
pour l’Europe qui intéressent 
les activités du Comité  

  

Mardi 
27 septembre 

3. La CEE/FAO dans un 
environnement international en 
mutation: séance d’information 
et examen des faits récents 

  

Mercredi 
28 septembre 

4. 
(suite) 

Évolution des marchés en 2005 et perspectives pour 2006 (suite) 

Jeudi 
29 septembre 

5. Forum de politique générale: La certification des forêts − Quel rôle pour les 
pouvoirs publics? 

8 h 30 Comité de rédaction 
(sans interprétation) 

7. Élection du Bureau 

5. Résumé des travaux du forum 
de politique générale 

8. Questions diverses 

9. Date et lieu de la prochaine 
session 

Vendredi 
30 septembre 

6. Examen des activités menées 
depuis la soixante-deuxième 
session et programme de travail 
jusqu’en 2008 10. Adoption du rapport 

 
NOTES EXPLICATIVES 

Ouverture de la réunion 

 Mme B. Schmögnerova, Secrétaire exécutive de la CEE, ou son représentant, ouvrira la 
soixante-troisième session du Comité du bois. 
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Point 1. Adoption de l’ordre du jour (ECE/TIM/2005/1) 

 Conformément au règlement intérieur de la Commission, le premier point de l’ordre du 
jour est l’adoption de l’ordre du jour. 

Point 2. Questions découlant de la soixantième session de la Commission économique 
pour l’Europe qui intéressent les activités du Comité (TIM/2005/1). 

 Le Comité sera informé des décisions prises par la Commission à sa soixantième session, 
tenue en février 2005, qui ont une incidence sur ses travaux, ainsi que d’autres décisions et faits 
nouveaux, notamment les résultats de l’évaluation externe, en cours, des activités de la CEE. Le 
Comité sera invité à tenir compte de ces décisions lorsqu’il adoptera son programme de travail 
au titre du point 6 de l’ordre du jour provisoire. 

Point 3. La CEE/FAO dans un environnement international en mutation: séance 
d’information et examen des faits récents (TIM/2005/2) 

 Le Comité sera informé de l’évolution des travaux au sein d’instances telles que le Comité 
des forêts de la FAO, le Forum des Nations Unies sur les forêts et la Conférence ministérielle sur 
la protection des forêts en Europe, et invité à en tenir compte lorsqu’il décidera de ses futurs 
travaux. 

Point 4. Évolution des marchés en 2005 et perspectives pour 2006 (TIM/2005/3) 

 Les délégations seront invitées à examiner l’évolution de la situation en 2005 et les 
perspectives pour 2006 en se fondant sur la Revue annuelle des marchés des produits forestiers 
2004-2005 (Bulletin du bois, ECE/TIM/BULL/2005/3), les rapports écrits des pays concernant 
les prévisions des marchés et des exposés d’experts. Une déclaration faisant la synthèse des 
travaux et des prévisions sera rédigée d’un commun accord pendant la session et publiée 
immédiatement après sous forme de communiqué de presse. Une note établie par le secrétariat 
donnera aux participants d’autres renseignements pour l’étude des marchés et les rapports des 
pays sur les marchés.  

a) Étude des marchés 

 L’étude des marchés tournera autour d’un thème précis, lié au forum de politique générale 
qui aura lieu par la suite, à savoir l’influence des politiques en matière de certification des forêts 
sur les marchés des produits forestiers dans la région de la CEE. Les travaux porteront sur les 
sujets suivants (dans un ordre indifférent): 

• Incidences sur les politiques de l’évolution des marchés des produits forestiers; 

• Incidences de la situation économique sur les produits forestiers; 

• Produits ligneux à valeur ajoutée; 

• Sciages de résineux; 

• Sciages de feuillus (zones tempérées et tropicales); 
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• Panneaux (y compris les panneaux de particules, les contreplaqués, les panneaux de 
fibres, les panneaux structuraux orientés et les panneaux de fibres de densité 
moyenne); 

• Matières premières bois, y compris les combustibles-bois; 

• Produits forestiers certifiés. 

b) Rapports des pays sur les marchés (présentés par écrit et sous forme électronique) 

 Il est rappelé aux délégations que le texte de leurs rapports sur les marchés doit parvenir au 
secrétariat1 pour le 5 septembre 2005 en anglais, français ou russe. Lors de l’établissement des 
rapports, il est souhaitable de se reporter aux instructions précises données dans la lettre 
annonçant la réunion ou affichées sur le site Web. Les rapports doivent être présentés à la fois 
sur papier et sous forme électronique. La version imprimée (120 exemplaires) sera distribuée le 
premier jour de la session, et une copie sous forme électronique sera disponible auparavant sur le 
site Web du Comité du bois et de la Commission européenne des forêts. 

c) Prévisions par pays 

 Les prévisions par pays pour 2005 et 2006 (établies d’après les réponses au questionnaire 
du Comité du bois qui sera envoyé par le secrétariat à la fin du mois de juillet 2005) devront être 
présentées au plus tard le 5 septembre 2005. Des exemplaires supplémentaires du questionnaire 
peuvent être demandés au secrétariat ou obtenus sur le site Web. 

d) Comité de rédaction 

 Il est proposé que le Comité de rédaction se réunisse le vendredi 30 septembre à 8 h 30 
pour examiner le projet de rapport sur l’évolution et les perspectives des marchés, qui sera 
approuvé par le Comité au titre du point 10 de l’ordre du jour provisoire. 

Point 5. Forum de politique générale: La certification des forêts − Quel rôle pour les 
pouvoirs publics (TIM/2005/4) 

 Les bureaux ont décidé que le thème du forum de politique générale de 2005 (une journée) 
serait La certification des forêts − Quel rôle pour les pouvoirs publics? Ce sera là l’occasion de 
débattre d’un thème important et d’actualité, avec des représentants des pouvoirs publics et de 
multiples autres parties prenantes. Les travaux tourneront autour de deux grandes questions: 

• Les pouvoirs publics doivent-ils jouer un rôle dans la certification des forêts afin de 
favoriser une gestion durable des forêts? 

                                                 
1 Section CEE/FAO du bois, Division du développement du commerce et du bois de la CEE 
Palais des Nations, CH-1211 Genève 10 (Suisse) 
Télécopie: +41 22 917 0041 
Courrier électronique: info.timber@unece.org. 
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• Obstacle au commerce, la certification des forêts veut néanmoins promouvoir une 
gestion durable des forêts: comment les gouvernements peuvent-ils favoriser le 
commerce durable du bois et des produits ligneux? 

Les gouvernements seront invités à traiter de ces questions dans leurs rapports, et ce afin 
de préparer le débat. 

Une note du secrétariat fournira un complément d’information au sujet des orateurs et de 
l’organisation du forum de politique générale. Les gouvernements sont invités à prévoir dans la 
délégation qui les représentera le jour du forum des responsables qui se soucient de questions de 
certification et d’autres pour lesquels ce thème pourrait présenter de l’intérêt. 

Point 6. Examen des activités menées depuis la soixante-deuxième session et programme 
de travail jusqu’en 2008 (TIM/2005/5) 

 Le Comité sera informé des activités menées depuis la soixante-deuxième session et invité 
à formuler des observations à ce sujet et à approuver son programme pour la période 2006-2008. 
Il sera en outre saisi, pour examen et observations, d’un projet de plan de programme biennal 
pour 2008-2009. 

Point 7. Élection du Bureau 

 Conformément à son règlement intérieur et selon l’usage, le Comité doit élire un président 
et deux vice-présidents qui resteront en fonctions jusqu’à la fin de la soixante-quatrième session. 
À la soixante-deuxième session, M. Heikki Pajuoja (Finlande), Président, et MM. Florian Borlea 
(Roumanie) et Johann Dengg (Allemagne), Vice-Présidents, ont été élus et resteront en fonctions 
jusqu’au terme de la soixante-troisième session. 

Point 8. Questions diverses 

 Au moment de la rédaction du présent document, le secrétariat n’avait pas de questions à 
proposer au titre de ce point. 

Point 9. Date et lieu de la prochaine session 

 Sous réserve que des services de conférence soient disponibles, la semaine du 16 au 
20 décembre 2006 a été provisoirement retenue pour la soixante-quatrième session du Comité, 
qui se tiendra à Genève. La date de clôture correspond au jour où il est prévu de tenir avec la 
Conférence européenne des résineux un débat sur les marchés. 

Point 10. Adoption du rapport 

 Le Comité sera invité à adopter son rapport en se fondant sur un projet établi par le 
secrétariat. Conformément au Plan d’action de la CEE, ce rapport sera court et à vocation 
décisionnelle. Toutefois, le Comité sera invité à approuver officiellement la déclaration sur les 
marchés établie sur la base des travaux qui auront lieu au titre du point 4 et approuvée le 
vendredi matin par le Comité de rédaction. 
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UNITED NATIONS OFFICE AT GENEVA 
 Conference Registration Form 

 Please Print and send by fax to 0041-22-917 0041 
Title of the Conference Date     __________________________________ 

Delegation/Participant of Country, Organization or Agency 

 

Mr. Participant’s Family Name/Surname   First Name 

Mrs. 

Ms.  

 

Participation Category 

 Head of Delegation  Observer Organization 

 Delegation Member  NGO (ECOSOC Accred.) 
 
 Observer Country Other (Please Specify Below) 

 … 

 
Part ic ipat ing    From /  Unt i l  

 

Document Language Preference English French Other ___________________ 

Official Occupation (in own country) Passport or ID Number Valid Until 

 
Official Telephone N°. Fax N°. E-mail Address 

 
Permanent Official Address 
 

Address in Geneva 

 
Accompanied by Spouse Yes No 

Family Name (Spouse) First Name (Spouse) 
 
 
On Issue of ID Card 
Participant signature 
 
Spouse signature 
 
 Date 

From Until   

63rd Session of the TIMBER COMMITTEE, 27-30 September 2005 

Are you based in Geneva as a 
representative of your 
permanent mission ? 

YES      NO 
(delete non applicable) 
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Initials, UN Official 

 


